
Groupe : 12 exploitations coopératrices Robert et Marcel 
 

Structure : CA Pays de la Loire/ATV49 
 

Année de constitution : 2016 
 

Principales appellations : AOP Saumur, Saumur Champigny, Saumur Brut  
 

Partenariats locaux : Cave Robert et Marcel, Syndicats Saumur et 

Saumur-Champigny, MSA 

 

Ferme Dephy Saumur 
Viticulture 

La santé du viticulteur, du riverain et du 
consommateur 

LE REGARD DE L’INGENIEUR RESEAU 

Principales thématiques du projet collectif: 
 

1. Programmes phytosanitaires sans produit cancérogène (CMR) 

2. Mise en place d’alternatives au désherbage chimique 

3. Positionnement optimal des pesticides contenant des molécules 
traçantes 

 
 

 

Autres thématiques travaillées par le groupe et pistes innovantes 
explorées 
 

1. Modélisation, Optidose® et suivis de témoins non traités 

2. Développement du biocontrôle  

3. Pulvérisation confinée 

 

 

 

 

 

    PROJET COLLECTIF DU GROUPE 

‘Les viticulteurs se sont engagés afin de profiter 
d’une bonne dynamique de groupe et de pouvoir 
mettre en avant leurs pratiques respectueuses de 
l’environnement. Le changement vers des systèmes 
peu consommateurs d’intrants et économiquement 
viables est accéléré par l’échange entre pairs. Cela 
est  plus rassurant pour les viticulteurs et les conforte 
dans leurs prises de décision.  

Ce groupe est nouveau, mais peut bénéficier de 
l’expérience des 4 autres groupes DEPHY Viticulture 
du Val de Loire. En plus d’échanges techniques sur les 
itinéraires mis en place par ces groupes, nous 
partons ensemble pendant 3 jours tous les ans, afin 
de s’enrichir d’autres démarches environnementales 
ailleurs en France. Même si les pratiques ne sont pas 
directement applicables dans notre vignoble, cela 
donne des idées aux viticulteurs du groupe et 
constitue une base d’échange importante.’ 

POURQUOI ACCOMPAGNER UN GROUPE DEPHY ? 

CARTE D’IDENTITE DU GROUPE 

Marie ESMILLER 
marie.esmiller@maine-et-loire.chambagri.fr 

OBJECTIFS IFT 

10 juillet 2017 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture et le ministère chargé de 
l’environnement, avec l’appui financier de l’Agence Française pour la Biodiversité, par les crédits 

issus de la redevance pour pollutions diffuses, attribués au financement du plan Ecophyto 

Méthode de calcul de l’IFT : Dose homologuée cible 

Objectif de baisse 
sur 5 ans :  

-19% 
d'IFT en moyenne 

‘La cave s’est engagée depuis 2002 dans une démarche 
environnementale pour une viticulture plus respectueuse de 
l’environnement et de nos terroirs. Aujourd’hui nous souhaitons aller 
plus loin dans notre engagement environnemental avec la mise en 
place d’un groupe DEPHY au sein de notre coopérative, regroupant 12 
exploitations pilotes. Avec l’appui de la Chambre d’Agriculture de 
Maine-et-Loire et l’ATV49, ce groupe de vignerons sera leader sur des 
modes de conduite « bas intrants » efficaces et durables. Il nous 
permettra de générer des références technico-économiques sur notre 
territoire saumurois.’ 

Marc BONIN, président de la cave Robert et Marcel 
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